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Procès-verbal de la réunion tenue le samedi 19 avril 200 8 – Eurovolleycenter Vilvoorde                                                                                     
REF: CP/08.01/WG 

APPROUVE 
Présents:    
R. SERNEELS (président COMPROP) 
W. GEORGES (Secrétaire manager) – W. FRAIPONT (Secrétaire Général); 
M. GOOSSENS (Limbourg) - A. VAN DIJCK (Brabant Flamand) - F. DE BRUYNE (Flandre Occid. / Oriënt.) - J. 
MEESSEN (Liège/Namur/Luxembourg).  
 
Absent:   
A. TORFS (Anvers) – C. SCIEUR (Hainaut) 
 
1. Recettes et ventes 2007 
Les chiffres des recettes et des ventes pour l’année 2007 sont examinés et analysés. 
Une baisse du nombre total des brevets, statut quo pour les écussons. 
Une légère hausse des recettes est due aux marges bénéficiaires plus élevées pour le BR/BF étant donné que 
ces commandes et livraisons sont assurées par le Secrétariat Général de la FRBN.  
La présidente Ria SERNEELS félicite les délégués provinciaux pour leur engagement. 
 

2007 ANT O/WVL LIM VL.BRA GERMAN LI/NA/LU BRU/BF HE/HA TOT  

Caneton - 1 339 201 113 357 292 2.900 5.056 496 9.754  

pingouin - 2 236 140 138 541 249 3.173 5.662 454 10.593  

dauphin - 3 507 1.459 377 1.450 586 8.217 9.016 859 22.471  

50m - 4 353 940 535 1.152 527 5.952 7.164 601 17.224  

100m - 5 312 1.041 313 1.301 513 6.123 6.780 564 16.947  

150m - 6 60 40 78 195 118 1.191 1.813 195 3.690  

200m - 7 352 752 251 593 538 4.138 3.999 384 11.007  

400m - 8 362 902 218 729 499 3.381 3.305 351 9.747  

800m - 9 252 698 210 719 320 3.134 3.079 156 8.568  

1000m -10 291 479 89 332 285 1.881 1.599 101 5.057  

1500m -11 146 378 118 422 324 1.938 1.725 99 5.150  

LA - 12 119 281 201 180 149 1.638 1.559 239 4.366  

Total 3.329 7.311 2.641 7.971 4.400 43.666 50.757 4.499 124.574 100% 

Total VL 3.329 7.311 2.641 7.971         21.252 17,06% 

Total WA           43.666 50.757 4.499 98.922 79,41% 

Total AS         4.400       4.400 3,53% 

           
  2007 Nombre     
   Brevets 124.574     

  Ecussons 65.370     
  Total 189.944     

           
 Recettes Totales Commission de Propagande    
   2007 € 33.296,13     
 
2. Statistiques brevets de natation et écussons 1997-2007 
 

BREVETTEN / BREVETS 

  1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 TOT 

TOT 187.295 143.941 111.941 115.921 128.022 105.968 117.868 112.493 130.466 132.748 124.574 1.411.237 

             

 VENTE BREVETS 1950-1996 5.889.730 

TOT BREVETS 1950 - 2007 7.300.967 
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SCHILDJES / ECUSSONS  

  1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007  

TOT. 88.424 63.273 78.414 77.476 62.802 61.903 62.243 70.596 80.427 64.680 65.370 775.608 

 
Wouter GEORGES fait part d’un communiqué rectificatif de la FRBN quant au nombre de brevets délivrés en 
Flandres après des informations erronées de la part de l’ISB. 
 
3. Rapport annuel Synchro Awards 
 
R. SERNEELS soumet son rapport concernant les brevets synchro. Le nombre de brevets délivrés est très limité. 
En Flandres il n’y a pas d’intérêt. Le nombre de brevets délivrés aux clubs est presque insignifiant. 
Les responsables des fédérations régionales, G. COUNE pour la FFBN et E. VANDERGUCHT assureront cette 
tâche en concertation avec R. SERNEELS. 
Une concertation s’impose entre les responsables des fédérations régionales, commissions sportives et R. 
SERNEELS afin de poursuivre ce projet (quels sont les demandes et les intérêts pour les brevets, tant au niveau 
récréatif que compétition).   
R. SERNEELS effectuera une adaptation des brevets en fonction des nouvelles règles FINA. 
 
4. Fonctionnement Commission de Propagande 
 
4.1. En marge des tâches logistiques, W. FRAIPONT assurera au sein du Secrétariat Général FRBN la 
distribution des brevets pour Bruxelles et le Brabant Wallon. W. GEORGES se penchera sur les aspects 
financiers, commerciaux et promotionnels. 
 
4.2. Modifications concernant les procédures d’envoi KILOPOST/TAXIPOST. Les délégués régionaux sont 
régulièrement confrontés par des envois endommagés. 
 
4.3. Remarques diverses : 
- les délégués provinciaux sont priés de transmettre à W. GEORGES la liste de leurs clients 
- en partie Francophone du pays, les administrations publiques sont obligées (décret « marché publique ») avant 
de passer commande, d’effectuer une demande d’offre auprès de chaque fournisseur, par conséquent aussi pour 
les brevets 
- une vérification devrait être effectuée auprès des clubs affiliés au sujet du mode des commandes (par le biais de 
la piscine ou par le biais de centres sportifs) 
- un nombre important d’erreurs d’imprimerie est constaté, les corrections doivent apportées lors d’une prochaine 
commande. 
 
4.4. Lettre RBP Récréation/ Holidays. Le responsable sportif de ce centre de vacances a effectué une étude 
comparative des brevets francophones, flamands et germanophones. La FRBN recevra une copie de cette étude. 
 
4.5. La commission examine une éventuelle collaboration avec le SVS. Afin d’avoir des chances de concrétisation 
de ce projet, une intervention préalable du ministre compétent devrait être obtenue. Une distribution certaine par 
le biais des écoles en Flandres pourrait représenter un grand pas en avant. 
 
4.6. W. GEORGES met à l’étude une nouvelle présentation de nos brevets en vue de nouvelles actions 
promotionnelles. Celle-ci sera envoyée dans un nouveau mailing à tous les clubs, écoles, piscines et centres 
sportifs. 
 
4.7. Un descriptif sera rédigé des nouveaux règlements de natation, ainsi que de l’interprétation correcte des 
styles de nage, afin de les transmettre aux responsables (moniteurs, enseignants, etc. ) qui organisent les 
épreuves. 
 
5. Courrier 
 
5.1. Mailing aux clubs et écoles de Flandre Occidentale. 
Après l’arrêt des brevets provinciaux de leur service sportif la FRBN a reçu la liste de distribution. Toutes ces 
instances ont été informées par mailing que les brevets de la FRBN pouvaient être obtenus chez F. DEBRUYNE. 
 
5.2. Les brevets germanophones : J. MEESSEN s’informera auprès de la Deutsche Gemeinshaft afin d’obtenir un 
subside pour l’impression des brevets. 
 
Le rapporteur,  
Wouter GEORGES, Secrétaire-Manager. 


